


Mme Sylvie THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE,  
M. Alain VERCHERAND, Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Maurice VINCENT,  
M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Nicole AUBOURDY donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Michel BEAL donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Lionel BOUCHER donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Patricia CORTEY,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Alexandra CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Anne DE BEAUMONT donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
Mme Marie-Pascale DUMAS donne pouvoir à M. Marc FAURE,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
M. Raymond JOASSARD donne pouvoir à Mme Marie-Christine THIVANT,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Siham LABICH donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
Mme Pascale MARRON donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Florent PIGEON donne pouvoir à M. André FRIEDENBERG,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Jean-Louis ROUSSET donne pouvoir à Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à Mme Caroline MONTAGNIER,  
M. Alain SCHNEIDER donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nora BERROUKECHE, Mme Hélène BRUYERE, M. Jean-Jacques CHARROIN,  
M. Bernard FAUVEL, Mme Annick FAY, M. Jean-Claude FLACHAT, M. Roland GOUJON,  
M. Marc JANDOT, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Joelle RICARD, Mme Marie-Hélène THOMAS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 04 FEVRIER 2016 
 

CONTRAT DE VILLE - APPROBATION DE LA CONVENTION D’APPLICATION 
DE RIVE-DE-GIER 
 

La loi du 21 février 2014 de programmation de la ville et de la cohésion urbaine redéfinit les 
quartiers prioritaires à partir du critère unique de concentration urbaine de pauvreté et 
instaure un nouveau contrat, le Contrat de ville urbain et social pour la période 2015-2020.  
 
Par délibération du Conseil Communautaire du 30 juin 2015, le Contrat de Ville 2015-2020 a 
été adopté. Ce Contrat de ville est constitué d’un contrat cadre porté par l’Agglomération qui 
fixe les orientations stratégiques, les objectifs opérationnels, les principaux engagements 
des partenaires et la gouvernance. Ce contrat est décliné dans un second temps en 
conventions d’application communale et thématique. Il définit une nouvelle géographie 
prioritaire sur la base des indicateurs de précarité du territoire, et identifie ainsi 39 quartiers 
sur 12 communes, concernant 71 000 habitants.  
 
Le contrat-cadre 2015-2020 de l'Agglomération stéphanoise s'articule autour de 3 priorités 
pour réduire les écarts entre ces quartiers et le reste du territoire urbain, qui sont les 
suivantes : 

- renforcer le développement social du territoire et accompagner l’autonomie de ses 
habitants ; 

- améliorer le cadre de vie des habitants des territoires prioritaires de l’Agglomération ; 
- développer l’activité économique et favoriser l’emploi ; qui se déclinent en objectifs 

stratégiques et opérationnels,  
 

et de 3 axes transversaux : 
- égalité femme/homme ; 
- jeunesse ; 
- lutte contre les discriminations. 

 
A l’issue de la signature du contrat-cadre, chacune des 12 communes signataires a été 
invitée à élaborer une convention d’application communale. L’objectif principal de ces 
conventions étant de prioriser les interventions et la mobilisation des partenaires dans le ou 
les quartiers retenus au titre de la géographie prioritaire. Il est précisé qu’il s’agit de 
conventions d’objectifs et qu’à ce titre, elles n’intègrent pas de volet financier. 
 
Deux quartiers à fort enjeux urbains et sociaux (Quartier Politique de la Ville - QPV) ont été 
retenus : le centre- ville et le Grand-Pont. 
 
Les priorités définies par la commune de Rive-de-Gier s’inscrivent dans les objectifs du 
contrat cadre.  
 
 
 



Pour le quartier du Centre-Ville : 
Retenu comme quartier prioritaire par l'ANRU et la Région Rhône-Alpes au titre du 
Programme de Renouvellement d’Intérêt Régional (PRIR),  la commune de Rive-de-Gier 
affiche la rénovation urbaine  comme la priorité majeure à laquelle  s’ajoutent :  

- le développement économique et l'emploi, notamment la formation des jeunes et leur 
mobilité,  

- le renforcement et le mieux vivre ensemble et la poursuite de la réduction de 
l'insécurité, 

- le renforcement et le soutien de la parentalité pour redonner aux parents les moyens 
de prendre leur place, 

- l'accompagnement des personnes vulnérables,  
- la requalification de l'habitat ancien dans le cadre d'un projet global avec une 

recherche de mixité sociale, 
- l'amélioration du fonctionnement urbain et le cadre de vie des habitants en intégrant 

les  contraintes du territoire, 
- le renforcement de l’attractivité des commerces et équipements du centre-ville. 

 
Pour le quartier du Grand-Pont : 
Classé en Quartier Politique de la Ville, la commune maintiendra son intervention afin 
d’accompagner la sortie de convention ANRU et consolider le travail effectué depuis 
plusieurs années sur le champ urbain et social. En complément, la ville priorisera  ses 
interventions sur : 

- le développement économique et l'emploi, notamment la formation des jeunes et leur 
mobilité,  

- le renforcement et le mieux vivre ensemble et la poursuite de la réduction de 
l'insécurité, 

- le renforcement et le soutien de la parentalité pour redonner aux parents les moyens 
de prendre leur place, 

- l'accompagnement des personnes vulnérables,  
- l'amélioration de l’image du quartier et son ouverture sur l’extérieur, 
- la finalisation de la rénovation urbaine du quartier du Grand Pont, 
- la poursuite de la requalification des espaces collectifs. 

 
Par ailleurs, la ville de Rive-de-Gier a précisé dans cette  convention d’application les 
modalités de gouvernance Le pilotage politique, sous la présidence du Maire de la 
commune, sera élargi aux partenaires. Cette instance se réunira au moins une fois par an 
pour assurer la mise en œuvre et le suivi du contrat de ville. 
L’animation sera assurée par une équipe de projet constituée des référents des services 
autour du chef de projet du contrat de ville. 
 
Dans le but d’être au plus proche des citoyens, de les informer au mieux des projets qui 
seront réalisés sur leur quartier, la Ville de Rive-de-Gier mettra en place sur chacun d’entre 
eux un conseil citoyen et  installera une deuxième maison des projets en centre-ville dans le 
même esprit que celle créée sur quartier du Grand Pont.  
 
Enfin, il est précisé que cette convention d’application communale a recueilli un avis 
favorable de l’Etat qui sera cosignataire au côté de Saint-Etienne Métropole et de la  
commune.  
 
 
 
 
 
 
 



Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention d’application communale du contrat de ville de la commune de 
Rive-de-Gier. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à la majorité avec 2 voix contre.  
 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


